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 (C) : 10 44 515 774 092
22 85 4195953 43

Contrat de prélèvement : P3 85 0195740 85
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002P385019574085

128   D01092 V
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VENDEE

128
LUCON

221
09/08/2022
31/08/2022

85049

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP-E LUCON
20 RUE DES BLES D'OR CS 90120
85407 LUCON

DUPUIS CHRISTOPHE
33 RUE DE MAREUIL
85400 LUCON

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP-E LUCON
20 RUE DES BLES D'OR CS 90120
85407 LUCON
Tél : 02 51 28 52 19
•  pour le montant de votre impôt :
CDIF LES SABLES D'OLONNE
SECT. FONC 1ER SECTEUR
155 RUE SIMONE VEIL
CS 90373
85109 LES SABLES-D'OLONNE CEDEX
Tél : 02  51  21  76  66

Somme à prélever

          662,00 €

Date limite de paiement : 17/10/2022

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance.

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2022,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 27/10/2022.

Compte bancaire : FR76 1551 9390 650X XXXX XXX0 106
Identifiant de la banque : CMCIFR2AXXX
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Vous n'avez rien à envoyer

À compter de l'automne 2022, le service « Gérer mes biens immobiliers », 
 disponible dans votre espace sécurisé, s'enrichit de nouvelles démarches pour les propriétaires. 

Rendez-vous sur impots.gouv.fr. 

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MB3ZS4 PROPRIETAIRE DUPUIS CHRISTOPHE JEAN-PIERRE

33 RUE DE MAREUIL
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Il n'est pas possible d'éditer l'évolution de vos cotisations.
La base communale des terres agricoles exonérée est de           1 €.

Références administratives : 850 51 021 049 128 128 R L




